Stage FPC 2007

Enseigner l’EPS à des élèves inaptes ou handicapés

Trois stages d’une journée ont été animés par Mme ANTHONIOZ Catherine  enseignante EPS au Lycée Murigny et Mr SUPRUN Claude formateur à l’IUFM de Reims dans les trois départements Ardennes, Marne et Aube en mars –avril 2007. 

Au total une soixantaine de stagiaires y ont participés. 

La courte durée des stages ne nous ayant pas permis de répondre aux questions se rapportant à des pathologies précises, nous avons donc suggéré aux stagiaires de se reporter aux divers travaux réalisés par d’autres académies en consultant leur site internet (ex  http://.ac-versailles.fr  pour les inaptitudes récurrentes comme asthme, syndrome rotulien, problèmes de dos, obésité, diabète ou  http://www.education.gouv.fr/handiscol pour les élèves handicapés.)

Déroulement et contenu des travaux de la matinée :

Un tour de table nous a permis de cerner les attentes des stagiaires et d’orienter nos interventions.

La projection d’une vidéo, montrant une expérimentation d’EPS adaptée pour des élèves inaptes partiels au collège G. Braque de Reims nous a permis d’introduire les questionnements liés à la gestion des inaptitudes dans le cadre scolaire

Les stagiaires étaient amenés à répondre tout d’abord à deux questions :

- La première tentait d’évoquer les difficultés rencontrées pour mettre en place une séance d’EPS dans le cadre d’une pratique adaptée.
- La seconde  en posait les limites et entrevoyait d’autres solutions.

La réalisation de posters par les stagiaires leur a permis d’instaurer des moments d’échanges et de débats autour d’expériences personnelles ou collectives faisant émerger les questionnements suivants :

- Définition de l’inaptitude et caractérisation des différents types d’inaptitude. 

- Quels dispositifs d’établissement pour accompagner les élèves inaptes (trajet de la demande d’exemption, de l’élève inapte  selon sa situation,…)

- L’élaboration d’un projet EPS adaptée et validation par l’administration.

- Les relations et rôles des différents acteurs concernés : enseignants, élèves, parents, infirmière, administration,…

- Les difficultés liées au certificat médical.

- Comment gérer les relations avec les médecins traitants ?

- Utiliser un CM  existant ou y apporter des modifications liées à la spécificité de l’établissement ? 

- Proposition de projets individualisés… sous quelle forme ? Avec quels contenus ?

- Perception des élèves inaptes par les autres élèves et enseignants.

- Difficultés soulevées par les évaluations (équité, adaptations,..) 

- Evaluation adaptée aux examens et réglementation.

Déroulement et contenu des travaux de l’après midi.

Deux documents vidéo relatant  des expérimentations menées au collège G. Braque  et au Lycée Val de Murigny de Reims introduisent les différentes problématiques liées à la scolarisation des élèves en situation de handicap et  nous ont amenés à prendre en compte les nouvelles mesures inscrites dans la loi du 11/02/2005 dite « loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées ».

1/ La scolarisation des élèves en situation de handicaps.

Thématiques abordées :

· les différents acteurs, leur positionnement et leurs champs de compétences.

· Différencier une intégration en milieu ordinaire et en milieu particulier (ex UPI Unités Pédagogiques d'Intégration).

· Modalités d’accueil d’un élève en milieu ordinaire.

· Exigences relationnelles et travail d’équipe.

· Réflexion menée autour d’une intervention pédagogique visant l’acquisition de réels contenus d’enseignement disciplinaires.

· Evocation des difficultés liées à l’évaluation des élèves notamment lors des échéances certificatives.

· Les obstacles de diverses natures liés à la scolarisation de ces élèves.

2 / La loi «Fillon» et les nouvelles mesures accompagnant le loi du 11/02/2005.

· la nouvelle définition du handicap et ses incidences.

· la notion de compensation et son volet scolaire

· la place des personnes en situation de handicap et l’obligation d’accueil en milieu scolaire ordinaire….permettre le choix d’un réel projet de vie.

· La Maison des Personnes Handicapées (MDPH)… ses prérogatives

· Le professeur Référent accompagnant chaque élève scolarisé.

· Le projet personnalisé de scolarisation. (PPS)

Fin des travaux :

Evocation les aides proposées aux enseignants :

· Handiscol : ses propositions et ses différentes aides

· 2CASH (certificat complémentaire pour les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de handicap) : certification complémentaire offerte désormais à tous les enseignants du secondaire.
· sites académiques des IUFM et les différentes revues spécialisées.

· Handisport,

· Textes officiels aux examens.

Nous n’avons pas au cours de ces journées proposé de recettes ou de solutions « miracles », mais nous avons réussi à établir avec les stagiaires, un cahier des charges de l’EPS permettant à chacun d’envisager plus sereinement et de structurer l’accueil des élèves inaptes et / ou handicapés.
Schémas d’accueils

	Accueil des élèves handicapés

MDPH (PPC plan personnalisé de compensation
Nomination d’un professeur référent

Dossier  d’accueil

Etablissement scolaire de référence + relation famille

(PPS
 projet personnalisé de scolarisation
Etablissement d’accueil

Equipe éducative

(PAI
Projet d'Accueil Individualisé
Analyse de situation

Concernant l’élève

Concernant les ressources et contraintes de l’établissement et du dispositif

Définition des objectifs

Moyens envisagés

Projet individuel EPS

Les APSA retenues

Les adaptations proposées

La programmation et regroupements

L’évaluation

Qui sont les destinataires du document ?


	Accueil des élèves inaptes à l’année 

Médecin traitant – Médecin scolaire

CM (certificat médical) Type – Règlement intérieur

Inapte total

Inapte partiel

Médecin scolaire

Famille - Elève
Analyse de situation

Les incapacités

La programmation de la classe

Les adaptations proposées

Les évaluations proposées

Exempté d’activité

Projet individualisé EPS

Choix organisationnel

Rester dans son cours

(pratique ordinaire ou adaptée)

Changer de cours

Cours de soutien

Choix pédagogique ?

Types d’adaptations de l’APSA

L’évaluation

Choix didactiques

Que fait l’élève ?

Projet EPS

Médecin scolaire

Famille –Elève


	Accueil des élèves inaptes temporaires

CM du Médecin traitant

Ou mot des parents

Inapte Total

Inapte Partiel

Que fait l’élève ?

Qui voit-il en premier ?

Que dit le règlement intérieur ?

Parcours du CM ou du « mot parent »

Pratique adaptée ou dispense de cours

Eviter toute forme d’obligation de pratique ou d’incitation à pratiquer envers l’élève

Archiver la demande d’exemption

La noter personnellement

+

Etat des lieux concernant les demandes d’exemption en EPS dans l’établissement




PROJET INDIVIDUEL de ……………………………………………………. En classe de :……………………

Horaires de cours :                     ……………………………..

Horaires « VALHANDI » :       ……………………………..

	ACTIVITES DE LA CLASSE
	ANALYSE DE LA SITUATION

(les ressources, les difficultés, les intérêts, les besoins,….)
	PROJET PROPOSE

CONDITIONS DE REALISATION
	LIEU

DUREE 

(nbre de séances)
	NIVEAU DE MAÏTRISE DES COMPETENCES VISEES
	EVALUATION ENVISAGEE

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	L’enseignant d’EPS :


	Destinataires : 

famille, administration, infirmières, médecin scolaire, vie scolaire, enseignants EPS, professeur principal.


	Activité de la classe
	 Programme d’EPS à l’année pour la classe de l’élève inapte partiel



	Analyse de la situation
	Les dispenses antérieures, 

les contre indications médicales, 

les ressources, 

les intérêts, 

les besoins, 

les contraintes scolaires ou sociales



	Projet proposé et condition de réalisation
	Adaptation de l’APSA, 

Changement de groupe, 

Activité spécifique

Expliciter les adaptations prévues et les conditions de réalisation



	Lieu, durée
	Extérieur, gymnase,…

Horaires,  durée du cycle

L’enseignant en charge de l’élève



	Niveau de maîtrise des compétences visées
	Objectifs du cycle ; compétences à acquérir et détermination de contenus.

	Evaluation
	Dates d’évaluation 

Conditions d’évaluation
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CERTIFICAT MÉDICAL D’INAPTITUDE 

À LA PRATIQUE DE L'ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE
DOCUMENT OBLIGATOIRE POUR LES EXAMENS
Année scolaire 20… - 20..

Je soussigné, ..............................................................................., docteur en médecine , lieu d'exercice: …………...............................................................................................
certifie avoir, en application du décret n° 88-977 du 11 octobre 1988, examiné l'élève (nom - prénom) ......................................................................................................…………………

né(e) le ...........................   Etablissement : ……………………  Classe : .....................

et constaté ce jour que son état entraîne :

�
une INAPTITUDE TOTALE  du .......................................................... au ........................................................

�
une INAPTITUDE PARTIELLE   du .......................................................... au ........................................................

Dans ce cas, préciser ci-dessous, à l'attention des enseignants d'E.P.S :

·  les activités physiques et sportives autorisées sans adaptation

	· Course d’orientation
	· Saut en Hauteur
	· Badminton
	· Boxe française

	· Course de haies
	· Pentabond (Triple saut)
	· Tennis de table
	· Judo

	· Course de demi-fond/durée
	· Acrosport
	· Basket ball
	· Natation/ Sauvetage 

	· Course de vitesse
	· Arts du cirque
	· Football
	· Escalade

	· Lancer de disque
	· Gymnastique aux agrès
	· Hand ball
	· Musculation

	· Lancer de javelot
	· Gymnastique rythmique
	· Volley ball
	

	· Lancer de poids
	· Chorégraphie collective
	· Rugby
	


(Nombre de cases cochées :       )
· la nature de la contre-indication en termes d'incapacités fonctionnelles (dans le respect du secret médical), pour permettre une éventuelle adaptation de l’enseignement :

· à des types de mouvements (amplitude, vitesse, charge, posture ...)

· à des types d'efforts (musculaire, cardio-vasculaire, respiratoire ...)

· à la capacité à l'effort (intensité, durée ...)

· à des situations d'exercice et d'environnement (travail en hauteur, milieu aquatique, conditions atmosphériques ...)

· autres :
	Date, signature et cachet du médecin
A ..............................., le ...............................


ATTENTION : aucun certificat ne peut avoir de valeur rétroactive.
	Pour toute classe d’examen préciser le numéro de l’ensemble auquel appartient l’élève :

N° ………

	Attestation du 

médecin de l’éducation nationale

(pour les inaptitudes cumulées de plus de 3 mois)


	Nom et Visa du professeur d’EPS


	Nom et Visa du coordonnateur d’EPS



Rappel pour les EXAMENS : En cas d’inaptitude totale ou partielle, en l'absence de certificat médical, la note zéro est attribuée. Cas particulier des  examens de l’enseignement professionnel : toute absence à une épreuve est éliminatoire à l’examen.

CONTROLE MEDICAL DES INAPTITUDES : Extraits de la réglementation

Décret n° 88-977 du 11 octobre 1988 (BO n° 39 du 17 novembre 1988).
Contrôle médical des inaptitudes à la pratique de l’éducation physique et sportive dans les établissements d’enseignement.

Article premier - « Les élèves (...) qui invoquent une inaptitude physique doivent en justifier par un certificat médical indiquant le caractère total ou partiel de l’inaptitude. 

En cas d’inaptitude partielle, ce certificat peut comporter, dans le respect du secret médical, des indications utiles pour adapter la pratique de l’éducation physique et sportive aux possibilités individuelles des élèves.

Le certificat médical précise également sa durée de validité, qui ne peut excéder l’année scolaire en cours .»

Article 2 - « Les médecins de santé scolaire (...) sont destinataires des certificats médicaux (...) lorsqu’une inaptitude d’une durée supérieure à trois mois a été constatée . »
Arrêté du 13 septembre 1989 (BO n° 38 du 26 octobre 1989)

Contrôle médical des inaptitudes à la pratique de l’éducation physique et sportive dans les établissements d’enseignement.

Article 2 - « Tout élève pour lequel une inaptitude totale ou partielle, supérieure à trois mois (...) a été prononcée, fait l’objet d’un suivi particulier par le médecin de santé scolaire en liaison avec le médecin traitant .»

Article 3 - « Le médecin de santé scolaire assure, avec le concours de l’infirmière, (...) les liaisons nécessaires avec la famille, le professeur enseignant l’E.P.S. ainsi que les personnels paramédicaux et sociaux.

Tout enseignant d’E.P.S. peut, lorsqu’il l’estime nécessaire, demander l’examen d’un élève par le médecin de santé scolaire ou par le médecin de famille .»
Circulaire n°° 90-107 du 17 mai 1990 (BO n° 25 du 21 juin 1990)

Contrôle médical des inaptitudes à la pratique de l’éducation physique et sportive dans les établissements d’enseignement.
« L’enseignement de l’E.P.S. a fait l’objet d’une redéfinition des modalités de prise en compte des contre-indications à la pratique de cette discipline (...). Il en résulte que, pour suivre cet enseignement, il n’y a plus de contrôle médical préalable ni de classement des élèves en quatre groupes d’aptitude (...).

Les nouvelles dispositions réglementaires (...) retiennent le principe de l’aptitude a priori  de tous les élèves à suivre l’enseignement de cette discipline. Il convient donc, désormais, de substituer la notion d’inaptitude à celle de dispense (...).

En cas d’inaptitude partielle, (...) le certificat médical prévoit une formulation des contre-indications en termes d’incapacités fonctionnelles (...).

En ce qui concerne les examens :

Arrêtés du 09 avril 2002 et du 11 juillet 2005 

Les candidats présentant une inaptitude partielle ou un handicap physique attesté par l’autorité médicale scolaire ne permettant pas une pratique assidue des activités physiques et sportives bénéficient d’un contrôle adapté soit dans le cadre du contrôle en cours de formation soit dans le cadre de l’examen ponctuel terminal.

Les handicaps ne permettant pas une pratique adaptée au sens de la circulaire n° 94-137 du 30 mars 1994 entraînent une dispense d’épreuve, et une neutralisation de son coefficient.

Dès lors que le handicap ou l’inaptitude partielle attestée par l’autorité médicale scolaire ne permet pas une pratique assidue des ensembles d’activités proposés mais autorise une pratique adaptée de certaines activités, les candidats pouvant bénéficier du CCF sont évalués sur deux épreuves adaptées. (…) Les adaptations, proposées par les établissements en début d’année, à la suite de l’avis médical, sont arrêtées par le recteur.  

Notes de service n° 2002-13 du 12 juin 2002 et n°2005-179 DU 4 novembre 2005 

· En cas d’inaptitude partielle (IP) attestée par l’autorité scolaire, il y a 2 possibilités : 

· Soit l’établissement propose en CCF une pratique et un contrôle sur 2 épreuves adaptées (les adaptations proposées par les établissements sont validées par le Recteur en début d’année scolaire. Les épreuves adaptées sont de préférence issues des référentiels national et académique. Elles devront prendre en compte les compétences attendues dont au moins une ou deux compétences de la dimension culturelle. Elles sont organisées dans l’établissement.
- Soit il propose un contrôle ponctuel terminal sur une épreuve adaptée parmi une liste arrêtée par le Recteur. Il est organisé dans un centre académique.

· En cas de blessure ou de problème de santé compatible avec une pratique différée :
- L’élève est évalué lors des sessions de rattrapage prévues ou dans le cadre d’une épreuve adaptée.


Pour les baccalauréats généraux et technologiques :

Arrêté du 9 avril 2002 - Article 8 - Dès lors que des blessures ou problèmes de santé attestés par l’autorité médicale scolaire ne sont pas incompatibles avec une pratique différée, les candidats inscrits en CCF bénéficient d’épreuves de rattrapage.

Pour les examens de l’enseignement professionnel

Décret n° 92-109 du 30 janvier 1992 (BO n° 11 du 12 mars 1992). 

Conditions de dispense de l’épreuve d’éducation physique et sportive dans les examens de l’enseignement du second degré.

Article premier - « (...) lorsque l’évaluation certificative résulte d’un contrôle en cours de formation, seuls peuvent être dispensés de l’épreuve d’éducation physique et sportive les candidats reconnus totalement inaptes, pour la durée de l’année scolaire (...)

Dans le cas d’inaptitudes, totales ou partielle, intervenant pour une durée limitée, il appartient à l’enseignant d’apprécier si les cours suivis par l’élève lui permettent de formuler une proposition de note (...)

Aucun certificat médical d’inaptitude totale ou partielle ne peut avoir d’effet rétroactif .»

Pistes de réflexion sur la gestion des élèves en situation de handicap ou inaptes partiels

« Cahier des charges de l’EPS »

	Analyse de situation.


Il s’agit de réaliser un « état des lieux » en toute objectivité :

(Bilan chiffré pour l’ensemble de l’établissement en % sur :

 Les demandes d’exemption totales

 Les  demandes d’exemption de + de 3 mois (cumulées)

 Les demandes d’exemption d’activité

Comparer les % en fonction des types de classe et garçons /filles

(Nature des causes et origines :

 Lister les pathologies les plus fréquentes (maladies, obésité, problèmes de dos,…)

 Présence d’élèves en situation de handicap (déficients visuel, auditif, moteur et psychomoteur)

Qui émet ces demandes d’exemption ou ces certificats médicaux?

	Etablir un projet pédagogique :

Enseignants, infirmière, médecin scolaire, assistante sociale, MDPH (Maison des Personnes Handicapées).


Dans le projet :

(Créer un réseau de communication entre les partenaires médico-éducatifs. 

Informer le médecin des pratiques réelles en EPS au sein de l’établissement et solliciter des possibilités d’adaptations. Les médecins doivent vous informer des éventuels risques et précautions  liés à l’établissement du projet  pour des élèves handicapés ou atteints de maladies lourdes.

(Définir le parcours du certificat médical ou de la demande…Qui les voit ? Où sont-ils « archivés » ? …qui en est le premier destinataire ?

(Etablir un CM type pour l’établissement 

(Choix d’organisation des adaptations proposées.

(Choix de contenus d’enseignement et d’évaluations adaptés.  

(Choix d’un enseignant référent pour centraliser les inaptitudes et être l’interlocuteur privilégié pour les différents partenaires de l’établissement. 

(Etablir un projet collectif de prises en charge et d’échanges.

(Assurer le suivi ( ex fiches de travail)

(Divulguer les informations à l’ensemble de l’équipe éducative (ex Professeur principal) 

(Assurer la liaison avec le professeur « référent » et la MDPH. Maison des Personnes Handicapées (PPS projet personnalisé de scolarisation)..pour les élèves en situation de handicap

	Projet d’établissement

Chef d’établissement, CPE 


(Inscrire au règlement intérieur l’obligation pour tous d’assister aux cours d’EPS.

(Soumettre le projet  par l’intermédiaire du chef d’établissement, au CA mais aussi au rectorat et à l’inspection d’académie pour obtenir des moyens si nécessaire et aussi pour les lycées voulant mettre en place des épreuves adaptées en CCF (contrôle en cours de formation).

(Organiser la gestion des absences en cohérence avec l’équipe CPE, surveillants.

	L’élève et sa famille


(Rechercher les moyens d’informer et de sensibiliser les élèves et les parents afin qu’ils adhérent au bien fait d’une pratique physique. 

Ex : Documents dans les dossiers d’inscription, rencontre en fin d’année avec les élèves dispensés afin d’organiser l’année suivante, courrier du chef d’établissement aux parents d’enfant dispensé, rencontre avec les parents, l’enseignant référent répertorie tous les cas dans chaque classe dès la 1ère semaine de cours,…

(Préparer un document pour le projet individuel. 

(Rencontrer au besoin la famille pour faire le point.

RESSOURCES DOCUMENTAIRES

Stage  Formation Continue « Elèves handicapés ou inaptes » 2007

	EPS et Handicapés


· « L’accueil des enfants et adolescents atteints de troubles de la santé, à l’école, au collège et au lycée »

Document important parce qu’on y trouve la trame d’un projet d’accueil individualisé.

N° Spécial de Réadaptation  ONISEP 10 rue de Sèvre 75007 Paris

· Site Handiscol  ce sont 4 guides à destination des enseignants :

Par correspondance :

– Guide pour la scolarisation des enfants et adolescents handicapés

– Guide pour les enseignants qui accueillent un élève présentant une déficience auditive

– Guide pour les enseignants qui accueillent un élève présentant une déficience visuelle
– Guide pour les enseignants qui accueillent un élève présentant une déficience motrice
On peut se les procurer gratuitement en téléphonant au 0 810 55 55 01

(Délégation à la communication, 110 rue de Grenelle, 75007 Paris)

ou  sur Internet : http://www.education.gouv.fr/handiscol 
intescol.free .fr/TELECHARG/GUIDES/guidemalvoy.pdf

intescol.free.fr/TELECHAR/GUIDES/guidesourd.pdf

intescol.free.fr/TELECHAR/GUIDES/handiscol%20motrice.pdf

media.education.gouv.fr/file/40/8/1408.pdf

· « L’intégration des adolescents au collège et au lycée »

Revue EPS N°278 (1999)

· « EP et handicap moteur » 

 Les repères pédagogiques chez Nathan 1996 (sous la direction de J Pierre Garel)

 Très bon ouvrage pour avoir un traitement didactique des APS et des propositions de situations.

· « Handicapés et inaptes partiels en EPS »    Dossier EPS N°23 (1995)

· « Enseigner et animer les activités physique adaptées »   Dossier EPS  N°55   
· « Jeux de raquette et déficients moteurs »   Revue EPS N°251 (1995)  A Tournebize

· « Intégration des élèves handicapés physique en EPS »  Revue EPS N°257 (1996)  C Dorvillé. JP Génolini

· « Le handicap en questions »   Revue EPS N°299 (2003)  JP Garel

· « L’élève en situation de handicap et intégration »     Revue EPS N°300 , 301, 302, 303, 304   (2003)  JP Garel

· « Une intégration réussie en EPS : Utopie ou réalité ? »  

  DOSSIER Revue EPS N°319 (2006) Groupe de ressource intégration Académie de Grenoble

· Activités pour des élèves présentant une déficience visuelle :

« Le Tor – raquettes » Revue EPS N°304
« Showdown »  Revue EPS N° 303
· « Activité physique adaptée : Danse contemporaine » Revue EPS N°318 (2006)

	EPS et Inaptes partiels


· « De l’inaptitude totale à l’aptitude partielle »   Revue EPSN°264 (1997)  A Devoize

· « Inaptes partiels en EPS »   Revue EPS N°285 (2000)   J Piboux et JP Claude

· « Inaptes totaux, inaptes partiels, quels enjeux ? «   Revue EPS N°289 (2001)   F Guyard Bouteiller

· « Activité physique adaptée : inaptes de l’auto exclusion à la réintégration »  Revue EPS N°297 (2002) F Burois
· « APSA et prévention santé »  Revue N°322 (2006)

· Académie de Versailles CRDP 584 rue Fourmy ZI BP 326 78533 Buc Cedex

Proposition de contenus adaptés pour des élèves souffrant de Syndrome Rotulien, Obésité, Asthme.

Document sur d’autres pathologies : Anorexie, Diabète, Hémophilie, Drépanocytose

Internet :

eps.ac-versailles.fr/IMG

   (pdf

(Eps adapté_réferentiel-2pdf     ( Asthme, obésité, syndrome rotulien
(gestion des aptitudes_partielles.pdf   ( Textes, examen, réflexion
(total_sans_nav.pdf   ( Anorexie, Asthme, Diabéte, Dépanocytose, hémophilie

ou

http;//eps.ac-versailles.fr

(EPS adaptée

(Les épreuves d’EPS au baccalauréat

19 épreuves du référentiel national à travers le filtre de 3 types d’inaptitudes partielles : Asthme, Obésité, Syndrome rotulien.

· Académie de Reims

Internet :

www.ac-reims.fr/datice/eps
   (Chapitre ressources académiques de Reims.

(EXAMENS

1) Certificat médical

2) Epreuves adaptées

a)Enseigner/ évaluer l’EPS aux élèves partiellement inaptes

b) Référentiel en CCF

c) Arrêté rectoral des épreuves adaptées de l’examen ponctuel terminal

d) Référentiel de l’examen ponctuel terminal

(Chapitre liens

( Page EPS des académies

1) Académie de Créteil (Pédagogie(La santé

EPS et handicap P Dumont (stage 2006)

Adapter l’évaluation du BAC pour les élèves inaptes partiels (2005) (2004)

EPS adaptée : le collége L Michel propose son projet d’organisation de l’EPS adaptée.

Asthme et sport.

2) Académie d’Amiens( gestion des inaptitudes (janv 07)

3)  Académie de Grenoble(enseignement adapté

4)  Académie de Lyon( Examens

Inaptitude : Epreuve adaptée musculation d’entretien

· « EPS et asthme »   Revue Bulle EPS N°18   (Acad Reims 1996)

· « Elève asthmatique et EPS »   Revue EPS N°261  (1996)

· « Sport et asthme » Revue EPS N°320 (2006)  S Lezzar

LOI n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées

Art. L. 114. - Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d'activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d'une altération substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant. » ;

Il est composé de trois aspects :

Nomenclature de l’arrêté du 09/01/89.

	
	
	HANDICAP


	
	

	
DEFICIENCE

aspect lésionnel

« Toute perte de substance ou altération d’une structure ou d’une fonction »


	
	INCAPACITE

aspect fonctionnel

« toute réduction de la capacité d’accomplir une activité »

	
	
	DESAVANTAGE

aspect situationnel

« limite ou interdit l’accomplissement d’un rôle normal »
	
	


Répartition :

HCP (handicap) mental =80%  + HCP sensoriel = 10%  +  HCP moteur = 6 %  +  Polyhandicap = 4%.
“notre scolarité est un véritable parcours du combattant”

« la scolarisation est une vie de défis permanents »

« il faut toujours faire ses preuves »

« T é m o i g n a g e s… »
 « une école réellement démocratique doit                                          « si tel enfant a telle maladie, il n’est pas cette maladie »

faire sauter tous les verrous qui empêchent la liberté

 de choix des parents en matière d’éducation »                                                   Regarder l’élève avant de voir son handicap
                              Droit fondamental d’un enfant à l’Education.                                  


(


EDUCABILITE  (P. M)

« il faut prendre en compte les compétences et non les défaillances »

(
PBs :


	« il ne faut pas les rencontrer comme   les représentants  du petit peuple des handicapés »
	« l’assimilation fait que l’enfant n’est toléré en milieu ordinaire qu’à condition   qu’il s’efface, se dissolve,se mette au format de la classe »

	                 Les dangers de la  Catégorisation                                                                           
	Les dangers de l’assimilation normalisatrice


(
	« il faut garantir l’obligation scolaire et non plus l’obligation éducative »
	« la mission de l’école n’est pas complète, ni remplie si on ne reconnaît pas l’autre dans sa différence »

	LOI                                                                                                               
	« inscription de tous à l’Ecole la plus proche»


(
 « En France on estime à 2% le nombre d’élèves atteints d’une déficience 

qui sont scolarisée en milieu ordinaire et à 0,32% le nombre d’étudiants handicapés »

Difficultés d’installer un « continuum éducatif »

(
 « il faut s’appliquer une pédagogie de l’humain sans faveur, sans condescendance et surtout sans comportement émotionnel »

 Vous  préparer à accueillir un enfant différent.


LES OBSTACLES A L’INTEGRATION SCOLAIRE DES ELEVES EN SITUATION DE HANDICAP





HUMAINS ET RELATIONNELS





Travail en équipe éducative


Travail en équipe disciplinaire


Relations avec l’extérieur


Relations avec Parents





PROFESSIONNELS





Didactiques (compétences et contenus)


Pédagogiques (hétérogénéité)


Ethique (postulat d’éducabilité)


Responsabilité (connaissances)


Evaluation (adaptations)





PERSONNES





 Enseignant (perception et volonté de fédérer)


Elèves handicapés (Adhésion et emploi du temps, soins, confrontation aux autres,…


Autres élèves ( conflits personnels…)





STRUCTURELS


Possibilités matérielles


Accessibilité et éloignement


Outils spécifiques





INSTITUTIONNELS





Formation continue


Formation initiale


Moyens


Politique volontariste dépassant le discours


Diffusion des Réussites
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